
 

 
 
 
 
 
 

 

 
 

BULLETIN D’INFORMATION # 75 
 
 

Système qui élimine les vibrations 
de la suspension des camions International 

 
 
 
 
La compagnie de camions International fournit un ensemble de plaques de métal et de 
caoutchouc qui vient s’insérer entre la lame maîtresse et la lame intermédiaire près de l’œil du 
ressort. Cet ensemble, installé entre les deux lames, crée un espace suffisant pour éliminer les 
vibrations qui se produisent sur certains camions de la marque. (voir illustration 1) 
 
Cette modification étant effectuée par le fabricant, l’ensemble doit être installé selon les normes 
spécifiées par celui-ci. À défaut de respecter la mesure de 25 mm (1 pouce) entre l’œil du ressort 
et le système d’élimination de la vibration (schéma d’installation, voir illustration 2), une 
défectuosité mineure sera appliquée en vertu de l’article 115, par. 1, du Règlement sur les normes 
de sécurité des véhicules routiers.  
  

 
 

         

Illustration 1  -  Installation non conforme à la 
norme du fabricant parce que la distance excède 
25 mm de l’œil du ressort. 

Illustration 2  -  Norme du fabricant A = 25 mm (1 pouce) 
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